RAPPORT DE PRESENTATION AU CSE
Projet d’arrêté portant actualisation des plafonds de revenus dans le cadre du dispositif des certificats d’économies d’énergie
Le présent projet d’arrêté concerne le dispositif des certificats d’économies d’énergie prévu aux articles L. 221-1- et suivants du code de l’énergie.

Le texte modifie l’arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux modalités d'application du dispositif des certificats d'économies d'énergie en ce qui concerne les plafonds de ressources définissant les ménages modestes et les ménages en situation de précarité énergétique.
S’appuyant sur les plafonds 2025 de l’Anah (circulaire de l’Anah du 21 novembre 2024), l’article 1er actualise les plafonds de revenus, fixés à l’article 3-1 de cet arrêté, permettant de considérer un ménage modeste ou un ménage en situation de précarité énergique.
Les nouveaux plafonds de revenus ont été calculés par l’Anah en tenant compte de l’évolution de l’indice mensuel des prix à la consommation, hors tabac, entre septembre 2023 (117,37) et septembre 2024 (118,50) publié au Journal Officiel le 16 octobre 2024.
Les plafonds de revenus mentionnés dans l’attestation sur l’honneur (cf. annexe 7-1 de l’arrêté du 4 septembre 2014) sont mis en cohérence.

Le présent texte s’applique aux opérations engagées à compter du 1er janvier 2025. Toutefois, les attestations sur l’honneur conformes à la réglementation applicable avant le 1er janvier 2025 peuvent être utilisées pour les opérations engagées avant le 1er juillet 2025.
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